
Vous êtes victime d’un cambriolage ?

Signalez immédiatement les faits à la Police 
en appelant le 17 :

Si les cambrioleurs sont encore sur place, 
ne prenez pas de risques. 

Avant l’arrivée des forces de l’ordre : 

Préservez les traces et indices dedans comme dehors. 
Ne touchez à aucun objet. Interdisez l’accès aux lieux.

Une fois les faits constatés : 

- Faites opposition auprès de votre banque 
pour vos chéquiers et cartes de crédit dérobés.

- Déposez plainte au commissariat de Police 
en vous munissant d’une pièce d’identité.

- Déclarez le vol à votre assureur.

Afi n de lu� er contre les cambriolages 
qui touchent aussi bien les pavillons 
que les appartements, voici quelques 
recommanda� ons pour se protéger.

 Police na� onale 
94 rue de Paris
01 41 14 79 00

 Police municipale 
01 46 26 03 05

Ensemble, protégeons-nous !
C�M�R�O�A�E�



3� J� D�V�E�S A�T�U� 
D� L� S�C�R�T�

2� J� S�I� P�É�O�A�T1� J� P�O�È�E M�N D�M�C�L�

Ne cachez jamais vos clés à l’extérieur, sous le paillasson, 
dans la boîte aux lettres ou dans un pot de fleur.

N’annoncez pas vos dates de vacances sur les réseaux 
sociaux ou votre messagerie (vocale ou courriel).

N’inscrivez pas vos noms et adresse sur votre trousseau 
de clés.

  S�Y�Z P�U�E�T   !
Dans le cadre de l’Opération tranquillité vacances
(OTV), les forces de sécurité pourront surveiller 
votre domicile à condition de signaler votre absence.
Inscription au commissariat de Police 
ou sur service-public.fr

  V�U� P�R�E� E� V�C�N�E�     ?De nuit, en période estivale, évitez de dormir 
les fenêtres ouvertes, surtout si elles sont accessibles 
de la voie publique.

Ne facilitez pas l’intrusion des cambrioleurs : mettez 
sous clé vos échelles, marteaux, tournevis et autres 
outils de bricolage ! 

  S�Y�Z P�U�E�T   !

Équipez votre porte d’un 
système de fermeture fiable, 
d’un moyen de contrôle 
visuel (œilleton) ou 
d’un entrebâilleur.

Fermez la porte à double 
tour, même lorsque vous êtes 
chez vous, et ne laissez pas 
de clé sur la serrure intérieure 
d’une porte vitrée.

Faites installer une alarme télésurveillée suivant 
les recommandations de votre assureur et optez pour 
un éclairage extérieur qui s’active à la détection 
de mouvement.

Protégez les accès à votre habitation : volets, grilles, 
barreaux. 

  Prévenez immédiatement 
la police, de tous les faits 
suspects laissant présager 
un cambriolage, en composant 
le 17.

  Si des cambrioleurs sont 
sur place, ne prenez aucun 
risque : privilégiez le recueil 
d’éléments d’identification
(physionomie, vêtements, type 
de véhicule, immatriculation…).

Fermez les portes et les fenêtres 
de votre habitation, même si 
vous êtes présent ou si vous vous 
absentez quelques instants. 

En cas d’absence prolongée,
demandez à une personne 
de confiance de passer chez vous pour récupérer le courrier 
et ouvrir/fermer vos volets. 

Placez en lieu sûr vos bijoux, cartes de crédits, 
clés de voitures. Ne laissez pas d’objets de valeur visibles 
à travers les fenêtres.

Photographiez et archivez les photos de vos objets de valeur
et relevez les numéros d’identification de vos appareils 
audiovisuels/électroménagers.

Changez les serrures de votre domicile si vous venez 
d’y emménager ou si vous venez de perdre vos clés.


